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Ai>. f. Ill Que toute perfonne de-

firari. devenir membre de cette focicte,

ne peut etre admife avant Tage de 21

ans ou au-deffiis de 45 . Elle fera pro-

pofee a une foiree d'affemblee par un

des membres, pour etre ballottee a

ralTemblee fuivante. Le membre pro-

pofant declarera quecelui qu*il propofe

cil en parfaite fante au mcilleur de fa

connaiirancc, et il paiera au Treforier

telle fomme ou fommes d'argent qui

fera ie taux lixe d'admifTion. lorfqu'il

fera propofe. Si le Canaidat eft ap-

prouve par ballotte reguliere, ilferare-

<;uj s*ii n*eft pas approuve, Targent

fera rendu. Mais s'ii eft admis, et

qu'enfuite 11 refufe de devenir membre,

dans pared cas la dite fomme, ou les

dites fommes d*argent ainfi payees ref-

teront en propriete a la fociete.

Art. IV. Que tout membre qui
m


